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ENTREPRISES FACE À LA CRISE, IMPRÉVU ET MÉDIATION :
UN SOCLE COMMUN DE PRINCIPES FONDATEURS
Catherine Peulvé, avocat, médiateur accrédité CMAP et CPR, membre du Conseil
national des barreaux

En quoi les principes structurants de la médiation sont de plus
en plus actuels, et s'identifient parfaitement à ceux que
l'entreprise s'est mise à adopter face à l'imprévu, disons-le
même, à ce qui était impensable, improbable dans notre
réalité passée. La crise réveille un nouveau rôle du dirigeant. Il
est attendu sur un changement de modèles, sur l'intégration
de nouvelles réalités. L'adéquation des nouveaux principes
mis en œuvre par l'entreprise positionne particulièrement bien
la médiation à son service. Qu'il s'agisse de ses
problématiques de gestion de crise, prévention ou règlement
de conflits, les principes structurants de la médiation devraient
pouvoir répondre, en matière de résolution des conflits, aux
besoins post covid-19 de l'entreprise, peu important le fait que
la justice soit ou non surchargée.

STOPCOVID : STOP OU ENCORE ?
Sophie Ferry-Bouillon, avocate associée au cabinet Filor Avocats, membre de la
commission Libertés et droits de l'Homme du CNB

Lorsqu'arrive une épidémie, le traçage est l'une des premières
mesures mises en place pour déterminer son origine, son
système de dissémination, orienter la prévention et les
mesures de protection. Les foyers infectieux sont ciblés pour
les circonscrire et tenter de parer à un emballement
incontrôlable de la contagion. La logique est pérenne, qu'il
s'agisse de la grippe espagnole, du SRAS, d'Ebola ou du
covid-19. Pour autant, la nouvelle application numérique
censée identifier les contacts des malades au covid-19 pose
de nombreuses questions de droit.

L'ADMINISTRATION FISCALE ÉVOLUE : BIG BROTHER IS
WATCHING YOU
Nadine Boumhidi, avocate fiscaliste, et Arnaud Touati, avocat associé, Hashtag
Avocats

Depuis le 1er janvier 2020, l'administration fiscale et
l'administration des douanes et des droits indirects sont
autorisées à collecter et exploiter, au moyen de traitements
informatisés et automatisés, les contenus librement
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accessibles sur les sites Internet, et rendus publics par les
utilisateurs sur des plateformes comme Airbnb, Leboncoin ou
encore Instagram.

LA FORMATION À DISTANCE PENDANT LE CONFINEMENT
Manuel Ducasse, bâtonnier, président de la commission Formation du CNB

Depuis près de deux mois, l'ensemble des Centres régionaux de
formation professionnelle d'avocats (CRFPA ou Écoles d'avocats) est
pleinement mobilisé afin d'assurer à distance la formation des élèves
avocats et des avocats. La continuité pédagogique par le biais des outils
numériques a été mise en place, sous la coordination du Conseil national
des barreaux (CNB), grâce à l'implication remarquable des intervenants,
des présidents et des directeurs des écoles.

LE MENTORING CROISÉ, UN LEVIER DE CROISSANCE
Bénédicte Bury, avocate au barreau de Paris, ancien membre du CNB, vice-
présidente de Femmes AAA+

Retour d'expérience sur le mentoring croisé de Femmes AAA+,
l'association des femmes avocates administratrices et dirigeantes
d'entreprise. Une démarche particulièrement bénéfique à l'heure de la
crise sanitaire que nous traversons.

CRISE SANITAIRE : LE SITE INTERNET DE VOTRE CABINET
EST VOTRE MEILLEUR ATOUT
Vanessa Rémy, directrice de l'agence digitale SPID METRIS. Elle a animé l'atelier
« Stratégie digitale : votre site Internet et les plateformes de mise en relation »,
organisé par le Barreau entrepreneurial du barreau de Paris en février 2020

Dans ce contexte de distanciation sociale et de télétravail,
votre site Internet est plus que jamais un outil indispensable
pour relancer votre activité. Utilisez-le pour accroître la
visibilité de votre cabinet, développer votre chiffre d'affaires ou
encore garder le contact avec votre clientèle.

LES SURLIGNEURS : LE LEGAL CHECKING DU DISCOURS
POLITIQUE AU SERVICE DE L'ÉTAT DE DROIT
Vincent Couronne, fondateur, directeur de la publication Les Surligneurs
Combien d'entre nous n'ont jamais été irrités par une
déclaration juridiquement problématique d'un de nos politiques,
surtout en cette période où les libertés sont confinées ? Les
Surligneurs donnent la possibilité aux juristes universitaires et
avocats de pouvoir s'indigner publiquement, mais poliment. Et
surtout dans un langage clair afin que tout le monde puisse
comprendre.

DU VENT SOUS LA ROBE : LE PODCAST SUR L'INNOVATION
LÉGALE
Laetitia Jacquier, créatrice du podcast Du Vent Sous La Robe
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Les évolutions sociétales et technologiques transforment en
profondeur toutes les professions, et les avocats ne sont pas
épargnés par ces bouleversements. De nouvelles demandes
émanent des clients, qui ne se satisfont plus seulement de
l'expertise juridique d'un avocat. Beaucoup d'entre eux
souhaiteraient en effet que ces derniers travaillent avec eux de
façon plus collaborative, utilisent un langage plus accessible et
leur proposent des solutions et formats innovants, le tout en un
temps et coût réduits. Face à cette demande de faire toujours
plus, plus vite et pour moins, il semble donc inévitable de réfléchir
à d'autres façons d'exercer. Ce besoin d'évolution se fait d'autant
plus sentir dans un contexte aux multiples bouleversements,
notamment ceux liés au covid-19.

REVUE PRATIQUE DE LA PROSPECTIVE
ET DE L'INNOVATION - 2020/N°1
Née d'une initiative de la Commission Prospective du
Conseil national des barreaux (CNB) sous l'impulsion
de son président Louis Degos, fruit d'un partenariat
noué avec LexisNexis, la Revue pratique de la
prospective et de l'innovation est la première revue
en France traitant de questions de prospective et
d'innovation en lien avec le droit, la justice et la
société.
Le numéro du mois de mai 2020 traite en particulier
de sujets de prospective posés par la crise sanitaire
actuelle qui pourrait jouer comme un accélérateur
sans précédent de la transformation des professions
juridiques. Cette accélération n'exclut pas certains
dangers : collectes de nos données, ascension de la
biométrie, évaluation sociale de l'individu, biais ou
pré-choix des algorithmes, auxquels il pourrait être
opposé un contrat social de la donnée, une éthique
du numérique. Autant de pistes explorées par
d'éminents auteurs dans ce numéro.

À titre exceptionnel, LexisNexis et le CNB ont souhaité organiser une large
diffusion gracieuse de ce numéro accessible en téléchargement sur cette
page. Bonne lecture !

5E ÉDITION DU CONCOURS PROJETS INNOVANTS DU CNB
Le Concours Projets Innovants du CNB joue les prolongations : la date de dépôt des
candidatures est reportée au 26 juin 2020.
Pour la première fois, le concours est ouvert à tous les avocats et élèves avocats français,
ainsi qu'aux avocats des barreaux francophones belges, luxembourgeois et suisses.
Si vous avez une idée, un projet, n'attendez pas qu'il soit développé par quelqu'un d'autre :
partez à la grande aventure de l'innovation avec le CNB en déposant votre dossier
d'inscription avant le 26 juin.

LE PRIX OPEN THÈSE 2020
Lancé en 2019 par l'association Open Law, le Prix de thèse en accès libre Open Thèse
s'inscrit dans le mouvement des Sciences Ouvertes et vise à sensibiliser les plus jeunes
chercheurs aux vertus du modèle dans le secteur juridique. Il promeut et valorise la mise en
accès libre des travaux issus de la recherche scientifique française, plus particulièrement les
thèses en droit. Récompensant des thèses juridiques de qualité et l'application des data
science, il participe à la diffusion d'une justice et d'une vision française du droit et de la justice.
Organisé le 11 juin 2020, l'événement se tient en ligne (inscription obligatoire).

CONFÉRENCE « LE RENOUVEAU DE LA CONCILIATION ET DE
LA MÉDIATION »
L'objectif de la conférence, organisée par la Cour de cassation dans le cadre du cycle « La
justice et la paix », est d'apporter un éclairage différent sur l'histoire de la justice durant des
périodes de tourmentes.
Organisé en streaming le 11 juin 2020 de 17h30 à 19 h.
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